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AVIS PUBLIC
RÈeururruT No 521-2025

CONCERNANT LA DATE DE LA VENTE DES IMMEUBLES POUR NON-PAIEMENT DES TAXES

PouR t'RturuÉe zozs

Esr PAR us pnÉsrrures oottttttÉ par la soussignée QUE :

IE RÈGLEMENT NO 52L.2O25 RÈCITVEruT CONCERNANT LA DATE DE LA VENTE DES IMMEUBLES
poUR NoN-pAtEMENT DES TAXES poUR L'ANNÉtzoza a été adopté de la façon suivante :

Ledit règlement est présentement au bureau de la MRC des Pays-d'en-Haut (1014, rue Valiquette à

Sainte-Adèle) et toute personne peut en prendre connaissance aux heures normales de bureau. ll est

également disponible sur le site internet de la MRC des Pays-d'en-Haut à l'adresse suivante, sous la

rubriquecrèglements>:https://lespavsdenhaut.com/documents-et-publications-2021/

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Fait à Sainte-Adèle, le 5 janvier 2026
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